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RÉSUMÉ  La performance de remboursement des crédits reste un indicateur clé, dont la
maîtrise  est  de  prime  importance  pour  les  IMF.  Elle  permet  d’évaluer  la  qualité  du
portefeuille de crédit  et  conditionne la viabilité de la structure de microfinance.  Pour se
prémunir contre le risque de non-remboursement des crédits, il revient alors d’identifier les
facteurs susceptibles d’améliorer la performance de remboursement. En  effet, cet  article
présente  une  synthèse  des  différentes  propositions théoriques effectuées sur les facteurs
déterminant  la  performance  de  remboursement  des  crédits  dans  les  institutions  de
microfinance.  Nous  avons  observé  des  tendances  contradictoires  de  convergence  et  de
divergence concernant ce sujet au sein de  l’environnement global..
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Introduction

La microfinance aujourd’hui, dans des contextes différents, est une véritable industrie

financière et est considérée comme un puissant instrument de lutte contre la pauvreté

(Tchakouté-Tchigoua,  2018).  Elle  «  est  reconnue  comme  un  levier  efficace  de

développement,  qui  desserre  les  contraintes  financières  et  élargit  la  gamme  des

possibles » (Gentil et Servet, 2002). Le nombre de clients desservis et le montant des

crédits  octroyés  témoignent  à  suffisance  du  rôle  joué  par  ces  structures  dans

l’amélioration des conditions de vie des couches les plus défavorisées. 

Cependant, on constate que plusieurs institutions de microfinances (IMF), malgré les

objectifs  de  resocialisation  qu’elles  se  sont  assignés,  connaissent  d’importants

dysfonctionnements.  Elles  se heurtent  à des difficultés  énormes qui  entachent  leur

stabilité, leur viabilité ainsi que leur pérennité. La microfinance, plébiscitée alors pour

l’inclusion financière des personnes n’ayant pas accès au circuit financier classique,

peine donc à performer significativement dans sa mission (Koné, 2019).

 Des études ont montré que les marasmes que connaissent ces structures sont pour la

plupart liés aux difficultés dans les remboursements de crédits octroyés (Elloumi et

Kammoun,  2013 ;  Nanayakkara  et  Stewart,  2015 ;  Tuedem-Waffo  et  al.,  2016 ;

Honlonkou  et  al.,  2006 ;  Godquin,  2004 ;  Nzongang et  al.,  2013 ;  Wamba  et  al.,

2015). Au Nicaragua, au Pakistan ou en  Bosnie, le portefeuille de crédit s’est dégradé

avec des impayés qui ont atteint 10, 15 voire 20%. La situation  est très critique dans

l’Andhra Pradesh (en Inde)  où le taux d’impayés avait atteint 90% et les indicateurs

sont  extrêmement  préoccupants  dans  d’autres  pays  comme  le  Pérou,  le  sud  du

Mexique, le Cambodge, ou encore le Kirghizstan1. En Afrique et plus précisément

dans l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), les structures de

microfinance font également face à des difficultés énormes dans les remboursements

des crédits.  Les cascades de faillite auquel est confronté le secteur sont révélatrices.

Sur le total de l’encours de crédit qui s’élève dans l’union à 1,159,912 millions de

FCFA au 31 décembre 2017, on constate que les crédits en souffrance se montent à

77,253 millions de FCFA, soit un taux de dégradation du portefeuille évalué à 6,66%

(Banque  Centrale  des  États  de  l’Afrique  de  l’Ouest,  2017).   Aussi,  d’après  la

1 Planetrating (2013), Mimosa. Microfinance Index of Market Outreach and Saturation. Part 1 – Total 
Credit Market Capacity , March 2013 (http://www.planetrating.com/userfiles/file/MIMOSA
%201_0_final%20110313.pdf)

http://www.planetrating.com/userfiles/file/MIMOSA%201_0_final%20110313.pdf
http://www.planetrating.com/userfiles/file/MIMOSA%201_0_final%20110313.pdf


P a g e  | 330

Commission Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC, 2002), le taux d’impayés dans

les  IMF  de  la   Communauté  Économique  et  Monétaire  de  l'Afrique  Centrale

(CEMAC) avoisine 50%.  

Elloumi et Kammoun (2013), Nzongang et als. (2013) et Wamba (2015) ont regroupé

les  causes  des  impayés  dans  les  institutions  de  microfinance  en  trois  grandes

catégories. Il s’agit selon eux, des facteurs relatifs aux caractéristiques de l’IMF elle-

même (forme  juridique,  expertise  des  agents,  politique  de  suivi  des  clients) ;  des

facteurs  relatifs  aux  caractéristiques  des  prêts  (montant,  échéance,  taux  d’intérêt,

objectif des prêts, nombre de prêts accordés) et des facteurs liés à l’emprunteur (âge,

sexe,  situation  matrimoniale,  niveau d’instruction...)  Un taux d’impayés  exorbitant

constitue une entrave à l’émancipation financière et sociale de l’IMF. L’atteinte d’une

pérennité certaine ne pourra se concrétiser que lorsque le taux de remboursement des

crédits  est  élevé.  Identifier  alors  les  facteurs  pouvant  altérer  ou  améliorer  la

performance de remboursement des crédits devient alors une nécessité. 

Quel est l’état de la connaissance sur les facteurs déterminant la performance de

remboursement des crédits dans les IMF ?

L’objectif de cet article est de faire une synthèse théorique des différents travaux qui

ont  mis  en  relief  les  facteurs  susceptibles  d’influencer  la  performance  de

remboursement des crédits dans les institutions de microfinances. Le présent papier

est subdivisé en deux parties.  Dans un premier temps nous évoquons la notion de

microfinance  ainsi  que  les  indicateurs  d’évaluation  de  la  performance  de

remboursement. Dans un second temps nous  faisons une synthèse de  la littérature sur

les facteurs  déterminants la performance de remboursement des crédits dans les IMF.

Notre travail s’insère dans le cadre de la recherche de la viabilité des IMF étant donné

qu’elles  doivent  se  prémunir  de  plusieurs  risques,  en  l’occurrence  celui  de  non-

remboursement des crédits. 
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1. Microfinance  et  indicateurs  de  mesure  de  la  performance  de

remboursement des crédits.

1.1.  Définition de la microfinance

Le  Groupe  Consultatif  d’Aide  aux  populations  pauvres  (CGAP)  retient  que  la

microfinance peut être définie comme une structure qui a pour vocation de fournir un

ensemble  de produits  financiers  à  tous  ceux qui  sont  exclus  du système financier

classique ou formel (CGAP, 2012). Ces services financiers sont : le crédit, l’épargne,

le transfert d’argent. Ces services permettent aux populations ciblées d’acquérir des

biens,  de construire  ou d’aménager  leur  logement,  d’augmenter  leurs  revenus afin

d’améliorer  leur  situation  de  précarité.  Au-delà  des  services  financiers,  certaines

structures  de  microfinances  offrent  les  services  d’alphabétisation  des  adultes,  de

planification familiale, etc. Pour Tchakouté-Tchigoua (2018) les services offerts par

les IMF, principalement les crédits, peuvent également servir aux microentreprises.

1.2. Performance de remboursement de crédits dans les IMF

La performance  de  remboursement   dans  les  IMF permet  d’évaluer  la  qualité  du

portefeuille de crédit et sert de jauge pour mesurer l’évolution  des activités d’une

IMF.  Elle  est  liée  au  potentiel  de  remboursement  et  conditionne  la  capacité  de

l’institution à poursuivre sa mission. Sur le plan pratique, les modes de détermination

d’un outil permettant de mesurer la performance de remboursement sont loin d’être

uniformes.  Honlonkou  (2002)  propose  de  retenir  le  taux  d’impayés  (TI)  comme

indicateur de mesure de la performance de remboursement.  Le taux d’impayés (TI)

est le taux du portefeuille de prêt à risque échu et non payé sur l’encours de prêt.

Royer(1998) et Boyé et al., (2006) optent pour le portefeuille à risque (PAR) comme

indicateur  de mesure de la performance de remboursement.  Le PAR représente le

montant des encours de prêts affichant un retard rapporté au total des encours de prêt.

Ainsi selon la Banque Centrale des États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), un PAR à

90  jours  inférieur  à  3%  est  jugé  satisfaisant  et  témoigne  d’un  bon  score  de

remboursement pour l’IMF. Le PAR peut être également évalué à 30 jours inférieur à

5% ou à 180 jours inférieur à 2%.  Pour Chen et al., (2010), le seuil de 10% est retenu

pour désigner une grave crise d’impayés. Wesselink (1995) quant à lui propose de
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combiner quatre indicateurs pour mesurer la performance de remboursement. Il s’agit

du taux de remboursement (TR), du taux d’impayés (TI), du taux de contamination du

portefeuille (TCP) et du taux de perte sur créance (TPC). Le taux de remboursement

(TR) est un outil de gestion interne (Honlonkou, 2002). Il surestime le montant reçu

du fait qu’il inclut  les remboursements anticipés et en retard. Il ne renseigne pas sur

la qualité de l’encours actuel. Le taux de contamination du portefeuille (TCP) mesure

le montant des créances à risque comme pourcentage du portefeuille de prêt constitué.

Cet  indicateur  mesure  le  risque  potentiel  de  perte.  Quant  au  taux  de  pertes  des

créances (TPC), c’est le pourcentage des créances déclarées irrécouvrables par rapport

au portefeuille de prêt. D’autres auteurs à l’instar de Houro-Koura et Hudon (2006)

ont utilisé une variable binaire pour exprimer le taux de remboursement de crédit dans

leur étude. Pour eux il existe deux (2) possibilités. Soit l’emprunteur rembourse la

totalité du crédit à l’échéance, soit il doit encore rembourser une partie de celui-ci.

Nzongang  et  al.,  (2013)  et   Nanayakkara  et  Stewart  (2015)  pour  évaluer  la

performance de remboursement dans leur travaux, se sont basés sur la performance de

non-remboursement à date exacte. Nous comprenons que la pluralité des indicateurs

d’évaluation  de  la  performance  de  remboursement  dans  une  IMF  pose  alors  un

véritable problème de choix. 

2. Les facteurs déterminant la  performance de remboursement de crédits

dans les institutions de microfinances

 

2.1.  Caractéristiques de l’emprunteur et performance de remboursement

Plusieurs facteurs ont été avancés pour expliquer  la qualité  de remboursement des

crédits dans les IMF. Pour Elloumi & Kammoun, (2013) ; Nanayakkara et Stewart,

(2015),  le  sexe de l’emprunteur  est  un élément  déterminant  de la  performance de

remboursement  des  crédits  dans  les  systèmes  financiers  décentralisés.  Montalieu

(2002),  D'Espallier  et  al.,  (2011)  ont  conclu  dans  leurs  travaux  que  le  taux  de

remboursement  des  femmes  serait  nettement  supérieur  à  celui  des  hommes.  Ils

expliquent  ce  résultat  par  le  fait  que  les  femmes  sont  plus  disciplinées  face  aux

attentes  des  banques,  plus  sensibles  à  la  pression  sociale,  moins  mobiles  et  plus

actives dans les groupes de caution solidaire. Aussi des études menées dans différents

pays comme le Pakistan (Chaudhary et Ishfaq, 2003), la Malaisie (Roslan et Karim,

2009 ; Mokhtar et al.,2012), le Bangladesh (Sharma et Zeller,  1997), le Sri-Lanka
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(Nanayakkara et Stewart, 2015) ont montré que les femmes ont de meilleurs dossiers

de  remboursement  que  les  hommes.  Cependant  certaines  recherches  à  l’instar  de

celles de Honlonkou et al., (2006), ont montré des résultats contraires. Aussi, Bhatt et

Tang (2002), qui ont étudié les facteurs de remboursement des crédits aux États-Unis

ont laissé croire que les hommes ont plutôt tendance à mieux rembourser les crédits

que  les  femmes.  Gutirrez-Goiria  et  Goitisoio  (2011) et  Godquin  (2004)  n’ont  pas

trouvé d’influence significative du genre sur la performance de remboursement. Dans

la littérature microfinancière, l’âge de l'emprunteur est également mentionné comme

facteur pouvant expliquer la performance de remboursement des crédits. Avec l'âge,

l’individu  acquiert  plus  d'éducation,  de  compétences,  d'expérience  et  de  maturité.

Tous ces attributs lui permettent d'investir les crédits reçus dans des projets mieux

réfléchis et  d’augmenter par ricochet la probabilité de remboursement. Honlonkou et

al., (2006)  montrent, à  partir d’un ´échantillon composé de jeunes emprunteurs (40

ans en moyenne) que l’âge a un impact positif sur la performance de remboursement.

Des études réalisées dans les années quatre-vingt comme celles  de Njoku et  Odii,

(1991) ;  Okorji  et  Mejeha,  (1993);  ont montré  que l'âge a un effet  positif  sur les

remboursements des crédits. Pour Jaunaux et Venet (2007),  les emprunteurs avancés

en âge  remboursent  mieux les crédits que les jeunes. A contrario,  Servet (2006)

avance que les institutions de financement de l’entrepreneuriat ont plutôt une aversion

pour les jeunes. Ce critère indique en effet l’état de santé de l’entrepreneur, son esprit

jeune, son engagement, sa capacité à prendre le risque. 

Abreham (2002) quant à lui a utilisé un modèle tobit pour étudier la performance de

remboursement des petits entrepreneurs et a constaté que le niveau d'instruction de

l’emprunteur a un effet significatif sur le taux de remboursement. Il s’en est sorti de

ses  travaux  que  le  défaut  de  paiement  diminue  au  fur  et  à  mesure  que le  niveau

d’instruction de l’emprunteur augmente. Cette thèse est corroborée par les travaux de

Bachelet  et  al.,  (2004).  En  effet,  ces  auteurs  confirment  que  les  entrepreneurs

diplômés (instruits)  disposent de plus de capacités et  de connaissances spécifiques

pour la création et l’innovation. Ils présentent ainsi des chances élevées de réussite de

leurs projets et un risque de défaut de paiement plus faible.  Dans la littérature dédiée

aux IMF, on a tendance à penser qu’un emprunteur marié peut, en plus des charges

quotidiennes supportées (éducation, santé), faire face à une augmentation inattendue

des coûts de la consommation ainsi qu’aux maladies imprévues des membres de la
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famille. Ces facteurs sont de nature à détériorer sa situation financière et ont tendance

à altérer la performance de remboursement.  Il existerait  donc une forte probabilité

qu’un célibataire rembourse mieux son crédit, car il présente moins d’engagements.

Elloumi et Kammoun (2013) ont montré à travers leurs travaux que les emprunteurs

mariés  avaient  effectivement  du  mal  à  rembourser  leur  crédit  attestant  donc qu’il

existe  bien  un  lien  entre  la  situation  matrimoniale  et  la  performance  de

remboursement des crédits. Par contre l’étude de Bassem (2008), n’avait pas révélé de

lien significatif entre la performance de remboursement et la situation matrimoniale

de l’emprunteur.

2.2. Caractéristiques  de  l’IMF  et  performance  de  remboursement  des

crédits

Des  études  ont  montré  que  la  performance  de  remboursement  est  liée  aux

caractéristiques de l’IMF elle-même à savoir son statut juridique,  la fréquence des

visites des agents de crédits, l’offre de services non financiers aux emprunteurs. Pour

ce qui concerne la fréquence des visites  des agents de crédits auprès des emprunteurs,

Oke et al, (2007) ; Olagunju et Adeyemo, (2007) ont confirmé à travers leurs travaux

que,  la  régularité  des  visites  des  agents  de  crédits  a  un  impact  positif  sur  les

remboursements.  Cette  thèse  est  corroborée  par   Field  et  Pande  (2008)  qui  ont

constaté que, dans le cas des groupes solidaires, la confiance entre les membres du

groupe augmente avec le nombre de visites des agents de crédit et permet d'améliorer

le  rendement  en matière  de remboursement.  C’est  le  cas  en Indonésie  ou il  a  été

rapporté  que  certains  agents  de  crédits  de  quelques  structures  de  microfinances

visitaient les emprunteurs tous les jours avec pour objectif  d’augmenter le taux de

remboursement. 

Certaines  structures  de  microfinances  fournissent  des  services  non  financiers  aux

emprunteurs  afin  d’atteindre  leurs  objectifs  sociaux.  Les  services  non  financiers

offerts  par  les  IMF prennent  généralement  deux formes différentes.  Elles  peuvent

prendre  la  forme de services d’appui au développement de l’emprunteur. Dans ce

cas, il peut s’agir d’une éducation financière pour préparer les clients à accéder aux

services financiers, de la formation technique,  du marketing, ou de la  gestion. Ces

services peuvent également se présenter sous forme de services sociaux. Il s’agit ici
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notamment des services d’éducation, de santé de base,  d’alphabétisation des adultes,

de planification familiale. Godquin (2004), après analyse des prêts de microfinance au

Bangladesh, a constaté que l'offre de services non financiers a un impact positif sur la

performance de remboursement.  Pour lui,  une IMF qui offre aux emprunteurs une

éducation  financière,  d’alphabétisation  des  adultes,  de  planification  familiale,

enregistre un meilleur score dans les remboursements de crédits qu’une structure qui

n’en offre pas. Oke et al (2007), Olagunju et Adeyemo (2007) dans leurs recherches

sont parvenus également à la même conclusion. 

2.3. Caractéristiques du crédit et performance de remboursement

Des  travaux  ont  mis  l’accent  sur  les  caractéristiques  du  crédit  comme  facteur

déterminant dans la performance de remboursement. En parlant de caractéristiques du

crédit, on a tendance à évoquer l’objet du crédit, la forme du crédit ou encore le rang

du crédit.  Ainsi pour Nanayakkara et  Stewart,  (2015),  le remboursement  des prêts

agricoles est très faible  par rapport à d'autres types de prêts. Pour eux, les projets

agricoles  seraient  donc  risqués,  car  leur  rendement  dépend  de  nombreux  facteurs

difficiles  à  prévoir,  comme les  conditions  météorologiques.  Hudon et  Ouro-Koura

(2006) optent pour le financement des activités commerciales, car ils concluent que

ces  activités  procurent  un  meilleur  taux  de  remboursement  étant  donné  qu’elles

favorisent une rotation rapide du capital.  Cependant les travaux de Roslan et Karim

(2009) dans une microfinance en Malaisie, ont  montré  que c’est plutôt les entreprises

de  prestations  de  services  qui  ont  obtenu  de  meilleurs  scores  en  termes  de

remboursement de crédits.  La forme du crédit  (crédit  de groupe, crédit  individuel)

peut  influencer  aussi  la  performance  de  remboursement  (Nanayakkara  et  Stewart,

2015).Tchakouté- Tchigoua (2012) et Reta, (2011) avancent que les crédits de groupe

améliorent le taux de remboursement, car ces types de crédit annihilent les problèmes

liés aux asymétries d’information. A contrario Cull et al. (2007) partant  sur la base

d’un échantillon de 124 IMF, concluent plutôt que les IMF qui accordent des prêts

individuels sont plus rentables et plus pérennes.

En  général,  les  crédits  octroyés  par  les  microfinances  ont  des  périodes  de

remboursement plus courtes et sont généralement comprises entre six mois et un an.

Les emprunteurs  qui ont de bons antécédents de remboursement dans le premier prêt

ont accès à des prêts beaucoup plus importants à l’issu de leur prochaine demande.
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Ainsi, l’étude menée par Elloumi et Kammoun (2013) sur 300 dossiers de crédits dans

une IMF en Tunisie  a montré  que lorsque le  rang du crédit  augmente,  le taux de

remboursement  augmente  également  laissant  donc  penser  qu’il  existe  une  forte

corrélation entre le rang du crédit et la performance de remboursement. Par contre

Paxton et al., (2000) considèrent que le rang du crédit peut également avoir un effet

négatif,  car il  se peut que les agents de crédit  et les emprunteurs développent une

complicité, laquelle pourrait amener les premiers à être moins prudents dans le suivi

des recouvrements. En analysant les dossiers de crédit, il arrive parfois de constater

que le montant du crédit demandé par l’emprunteur soit différent du montant accordé.

Selon  Nanayakkara  et  Stewart  (2015) ;  Roslan  et  Karim  (2009),  l’écart  entre  le

montant approuvé par rapport à ce qui est demandé par l'emprunteur peut avoir un

effet significatif sur les remboursements. 

Pour  Norell  (2001),  si  le  prêt  accordé  est  supérieur  aux  besoins,  la  plupart  des

emprunteurs ont tendance à utiliser l'excédent pour leur consommation personnelle ce

qui crée des difficultés dans les remboursements ultérieurs. Le taux d’intérêt est aussi

retenu comme facteur déterminant la performance de remboursement des crédits. En

raison de la petite taille des prêts et du problème d'asymétrie de l'information, les taux

d'intérêt pratiqués par les IMF sont relativement plus élevés que les taux commerciaux

pratiqués dans les banques. Dans les IMF, le taux d’intérêt   représente plus qu’un

simple loyer d’argent. Il est le prix d’un certain nombre de services (formation à la

gestion, collecte des remboursements par des agents de crédit  chez le client,  etc.).

Njoku et Odii, (1991) ont montré que l’application de taux d’intérêt élevés entrainait

des  taux  de  remboursement  faibles.  Toutefois,  des  études  à  l’instar  de  celles

d’Acclassato  (2008)  ont  montré  que  les  bénéficiaires  sont  peu  sensibles  au  taux

d’intérêt.

Conclusion

De nos jours, la microfinance ou la « banque des pauvres » comme on les appelle,

trouve sa légitimité et sa place dans le monde de la finance. Elle constitue surtout dans

les économies du Sud, le pont par excellence entre les populations à la base et les

pouvoirs publics. Sa  contribution dans le processus de réduction de la pauvreté est

indéniable.  Pour  continuer,  par  se  faire  une  place  dans  le  champ  de  la  finance
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moderne, elle se doit d’être pérenne. Cette pérennité n’est possible que si elle arrive à

obtenir un bon score dans les remboursements des crédits qu’elle octroie. À travers ce

papier,  nous  avons  pu  recenser  les  facteurs  que  la  littérature  a  identifiés  comme

pouvant  expliquer  la  performance de  remboursement  des  crédits  dans  les  IMF.  Il

s’agit notamment des facteurs liés à l’emprunteur, ceux liés au crédit lui-même puis

les facteurs liés à l’institution de microfinance. Une  vue  d'ensemble  de  ce  corpus

théorique nous a permis de constater des tendances contradictoires, laissant alors non

résolue la question des facteurs déterminant la performance de remboursement des

crédits dans les institutions de microfinances.  
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